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(54) Feu de signalisation comprenant un masque et un écran assemblés avec dissimulation des 
moyens d’assemblage utilisés

(57) L’invention concerne un feu de signalisation
comprenant un masque et un écran assemblés avec dis-
simulation des moyens d’assemblage utilisés.

Ce feu de signalisation est caractérisé en ce que les
pattes (6 et 6’) du côté latéral (2’’) de l’écran (2) sont
rigides et au moins au nombre de trois, avec au moins

deux pattes arrière (6) s’emboîtant derrière le masque
(1) en position d’assemblage et une patte avant (6’) s’em-
boîtant devant le masque (1), la patte avant (6’) et les
pattes arrière (6) coinçant entre elles le bord correspon-
dant de l’évidement (1’) du masque (1).

Applications dans le domaine des véhicules auto-
mobiles.



EP 2 045 518 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne d’une façon gé-
nérale un feu de signalisation comprenant un masque et
un écran assemblés avec dissimulation des moyens
d’assemblage utilisés.
[0002] L’invention s’applique ainsi au domaine des
feux de signalisation et, plus particulièrement, au mode
de fixation des écrans à l’intérieur d’un feu. Actuellement,
les écrans sont soudés par ultra son ou clippés sur la
face avant d’un masque. Le problème de ce type d’as-
semblage est un problème de manque d’esthétisme en
ce qui concerne l’apparence de l’ensemble du feu de
signalisation. Les clips ou les pattes de soudure sont en
effet visibles. Comme les styles des feux sont très ciblés
sur des glaces transparentes afin de laisser apparaître
l’intérieur, ils ont pour inconvénient de mettre en éviden-
ce tous les modes de fixation des écrans.
[0003] Le document FR-A-2 754 879 décrit un projec-
teur pour véhicules automobiles comportant une plaque
d’éclairage ou écran et un obturateur ou masque agen-
cés entre un réflecteur mis en place dans un boîtier et
une plaque de fermeture transparente refermant le boî-
tier. Dans ce document, la plaque d’éclairage est enfilée
par plusieurs pattes agencées sur sa bordure extérieure
dans des fentes oblongues de l’obturateur et engageant
avec auto-enclenchement par l’arrière la bordure des
fentes oblongues de cet obturateur au moyen d’éléments
d’enclenchement formés sur les pattes, ces moyens
d’enclenchement étant des languettes élastiques dres-
sées vers l’extérieur hors des pattes et s’appuyant sous
contrainte contre la bordure des fentes oblongues afin
de maintenir la plaque d’éclairage sur une face de l’ob-
turateur dirigée en sens opposé à la direction de mise
en place. Il est à noter qu’un tel agencement de pattes
reste visible de l’extérieur du feu de signalisation ce qui
dégrade l’apparence de ce feu. D’autre part, avec l’utili-
sation de telles pattes élastiques, un jeu peut être présent
entre les pièces assemblées ce qui peut engendrer du
bruit en fonctionnement du véhicule. Enfin dans ce do-
cument, comme le montage de la plaque d’éclairage se
fait par translation de celle-ci sur l’obturateur, il y a un
risque de rayer la face avant du masque qui est visible
quand le feu de signalisation est installé.
[0004] Le but de la présente invention est de dissimuler
totalement le mode de fixation de l’écran quand celui-ci
est assemblé avec le masque tout en assurant un as-
semblage de l’écran sur le masque qui soit résistant.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un feu de
signalisation pour véhicule automobile, comportant un
écran interne qui est assemblé sur un masque présentant
un évidement pour le logement de cet écran, un des côtés
latéraux de cet écran comportant un ensemble de pattes
pour l’assemblage de celui-ci dans l’évidement du mas-
que, caractérisé en ce que les pattes du côté latéral de
l’écran sont rigides et au moins au nombre de trois, avec
au moins deux pattes arrière s’emboîtant derrière le mas-
que en position d’assemblage et une patte avant s’em-

boîtant devant le masque, la patte avant et les pattes
arrière coinçant entre elles le bord correspondant de l’évi-
dement du masque.
[0006] Selon des caractéristiques additionnelles de la
présente invention :

- la patte avant de l’écran est formée par un coin du
bord latéral de l’écran, ce coin étant visible après
positionnement de l’écran dans l’évidement du mas-
que,

- l’écran comprend sur ses bords longitudinaux des
moyens de guidage et de maintien en position de
celui-ci sur le masque,

- sur son bord latéral opposé au bord portant les pat-
tes, l’écran comprend une découpe venant se mettre
en contrainte dans une forme correspondante portée
par le bord latéral de l’évidement du masque et as-
surant ainsi l’assemblage de l’écran avec le masque
de ce côté de l’écran,

- l’écran présente une partie de débordement super-
posée à la face arrière du masque sur au moins une
partie de la périphérie de l’écran, cette partie de dé-
bordement assurant ainsi un recouvrement d’au
moins une partie de la surface de contact du masque
et de l’écran évitant tout défaut d’affleurement entre
le masque et l’écran en vue avant,

- les moyens de guidage et de maintien en position
de l’écran avec le masque coopèrent avec des
moyens prévus sur le masque, les moyens portés
par l’écran étant disposés dans la partie de débor-
dement de l’écran,

- ces moyens de guidage et de maintien en position
sont sous la forme de languettes portées par le mas-
que pénétrant respectivement dans une encoche
portée sur chaque côté longitudinal de l’écran,

- des moyens de fixation rapide sont prévus au moins
de chaque côté longitudinal de l’écran pour sa fixa-
tion sur le masque, ces moyens étant avantageuse-
ment sous forme de clips,

- le masque et l’écran sont fabriqués par moulage
sans préparation spécifique avant l’assemblage, les
divers moyens de fixation, de guidage et de maintien
en position leur étant intégrés lors de ce moulage.

[0007] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail mais de façon non limitative en regard des figures
annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
vue générale en perspective d’un masque portant
un écran d’un feu de signalisation,

- la figure 2 est une représentation schématique d’une
vue en perspective d’un écran pris isolément,

- la figure 3 est une représentation schématique d’une
vue en perspective d’une partie de l’écran, montrant
notamment son bord latéral portant les pattes d’as-
semblage avec le masque, conformément à la pré-
sente invention,
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- la figure 4 est une représentation schématique d’une
vue en perspective de l’écran, montrant les moyens
de guidage et de maintien en position de cet écran
sur le masque ainsi que les moyens de fixation pré-
vus sur l’autre bord latéral de cet écran, conformé-
ment à la présente invention,

- la figure 5 est une représentation schématique d’une
vue en perspective de l’arrière de l’assemblage de
l’écran sur le masque, montrant notamment l’intro-
duction des pattes dans la face du masque en vis-
à-vis, conformément à la présente invention,

- la figure 6 est une représentation schématique d’une
vue en perspective d’une étape intermédiaire de l’as-
semblage de l’écran avec le masque, les pattes de
l’écran ayant déjà été fixées sur le masque, confor-
mément à la présente invention,

- la figure 7 est une représentation schématique
agrandie d’une vue en perspective de l’arrière d’une
partie de l’écran assemblé avec le masque sur son
côté opposé à celui présentant les pattes, montrant
les moyens de guidage et de maintien en position et
les moyens de fixation additionnels de cet écran sur
le masque, conformément à la présente invention.

[0008] A la figure 1, le masque 1 présente un évide-
ment destiné à recevoir un écran 2 transparent. Cet écran
2 montré de manière isolée à la figure 2 présente sur un
bord latéral 2’ muni d’une découpe 3 pour sa fixation sur
le masque 1. Sur son autre bord latéral 2’’, l’écran 2 porte
des pattes de fixation, caractéristique essentielle de la
présente invention, ces pattes n’étant pas visibles sur
cette figure. L’écran 2 est entouré sur sa périphérie par
une partie de débordement 4 servant au recouvrement
de la partie arrière du masque 1 entourant cet écran 2.
Cette partie de débordement 4 porte sur chacun de ses
côtés longitudinaux des moyens de guidage et de main-
tien en position 5 de l’écran 2 par rapport au masque 1
qui seront détaillés ultérieurement.
[0009] La figure 3 est une représentation schématique
d’une vue en perspective d’une partie de l’écran 2, no-
tamment son bord latéral 2" portant les pattes d’assem-
blage 6 et 6’ pour son assemblage avec le masque 1.
[0010] Le principe de fixation de ces pattes 6 et 6’,
conformément à la présente invention, est d’obtenir par
l’intermédiaire de ces pattes 6 et 6’ une forme de four-
chette, illustrée sur cette figure par les deux pattes arrière
6 et la patte avant 6’, à l’un 2" des bords latéraux 2’ et
2’’ de l’écran 2, cette fourchette s’insérant des deux côtés
du bord correspondant du masque 1, en coinçant ce bord
entre des pattes avant 6’ et arrière 6 de la fourchette. Sur
la figure, une unique patte avant 6’ est formée par un
coin du bord latéral 2" de l’écran 2, ce coin se trouvant
donc au dessus du masque 1 une fois l’écran 2 positionné
sur celui-ci comme on le verra aux figures suivantes.
[0011] Si, sur la figure, cette fourchette est composée
de trois pattes 6 et 6’, dont deux pattes arrière 6 et une
patte avant 6’, cela n’est pas limitatif mais plutôt un mi-
nimum et la fourchette peut contenir plus que trois pattes.

[0012] Les deux pattes arrière 6 pénètrent sous le
masque 1 et ne sont pas visibles une fois l’écran 2 as-
semblé sur celui-ci. Leur forme n’a donc pas d’importan-
ce au niveau de l’aspect esthétique et elles ne présentent
que comme caractéristique d’avoir une forme fonction-
nelle permettant un bon assemblage entre l’écran 2 et le
masque 1. La patte 6’ pénètre, par contre, au dessus du
masque 1 et est donc visible une fois l’écran 2 monté sur
le masque 1. Sa forme sera donc travaillée au niveau du
caractère esthétique et devra être en harmonie avec le
reste de l’ensemble feu de signalisation.
[0013] La figure 4 est une représentation schématique
d’une vue en perspective de l’écran 1, montrant les
moyens de guidage et de maintien en position 5 de cet
écran 2 sur le masque 1, conformément à une caracté-
ristique additionnelle de la présente invention.
[0014] Un moyen de guidage et de maintien en position
5 est disposé de chaque côté longitudinal de l’écran 2
sur le débordement 4 entourant cet écran 2, préférentiel-
lement dans la partie médiane du côté longitudinal ou
dans sa partie proche du bord latéral 2’ de l’écran 2. Ces
moyens de guidage et de maintien en position 5 permet-
tent de garantir le centrage et le bon positionnement de
l’écran 2 sur le masque 1. A la figure 4, les moyens de
guidage et de maintien en position 5 sont sous la forme
d’encoches recevant un élément coopérant du masque
1 comme il sera montré à la figure 7.
[0015] Le procédé de mise en place de l’écran 2 sur
le masque 1 s’effectue comme suit. On procède à l’intro-
duction des pattes 6 et 6’ formant fourchette sur un côté
latéral 2" de l’écran 2 en dessous et au dessous du bord
de l’évidement du masque 1, le reste de l’écran 2 étant
maintenu espacé de cet évidement. Comme montré aux
figures 5 et 6, illustrant l’introduction des pattes 6 et 6’
dans la partie du masque 1 en vis-à-vis, conformément
à la présente invention, l’écran 2 est approché en trans-
lation par l’arrière du masque 1 et les pattes 6 et 6’ de
l’écran 2 sont glissées en formant une fourchette respec-
tivement en dessous et au dessus de l’un des bords la-
téraux de l’évidement 1’ du masque 1. Ce bord de l’évi-
dement 1’ du masque 1 se retrouve ainsi pris en tenaille
entre les trois pattes 6 et 6’ formant la fourchette.
[0016] L’écran 2 est alors pivoté autour de la liaison
d’ancrage réalisée par les fourchettes 6 et 6’ solidarisées
avec le bord de l’évidement 1’ du masque 1 afin de venir
le plaquer à l’arrière du masque 1, ce qui est montré à
la figure 6. Il est à remarquer que tout le montage de
l’écran 2 se fait par l’arrière du masque 1 ce qui évite tout
endommagement de la face avant visible de ce masque
1.
[0017] La figure 7 montre les moyens de guidage et
de maintien en position, ainsi que les moyens de fixation
additionnels de l’écran 2 sur le masque 1. Une fois le
pivotement effectué et l’écran 2 plaqué contre la face
arrière du masque 1, des moyens de guidage et de main-
tien en position 5 et 7 respectivement portés par la partie
de débordement 4 de l’écran 2 et par l’arrière du masque
1 garantissent le bon positionnement et le bon centrage
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de l’écran 2. Ces moyens de guidage et de maintien en
position 5 et 7 sont sous la forme de languettes 7, portées
par le masque 1 et faisant saillie perpendiculairement à
celui-ci, rentrant respectivement dans une encoche 5
prévue sur la partie de débordement 4 de l’écran 2, com-
me il a été mentionné à la description de la figure 2.
L’écran 2 est ainsi bloqué en déplacement latéral par
rapport au masque 1 du fait de la limitation de déplace-
ment de la languette 7 dans l’encoche 5.
[0018] Sa partie de débordement 4 est appliquée con-
tre la face arrière du masque 1, au moins sur une partie
du contour arrière de l’évidement de ce masque 1.
[0019] Des moyens de fixation rapide 8 de l’écran 2
en partie arrière du masque 1 sont utilisés pour fixer
l’écran 2 en position sur le masque 1. Ces moyens de
fixation rapide 8 peuvent être sous la forme d’un clip dis-
posé de chaque côté longitudinal de l’écran 2. Ces
moyens de fixation sont placés de préférence sur la partie
de débordement 4 de cet écran 2.
[0020] Il est à noter que les languettes 7 et les moyens
de fixation rapide 8 ne sont pas visibles de l’extérieur du
feu de signalisation car situés sur la face arrière du mas-
que 1.
[0021] Il est aussi procédé à la fixation, toujours sur la
face arrière du masque 1, du bord latéral 2’ de l’écran 2
opposée à celui 2" portant les pattes 6 et 6’. Sur ce bord
latéral 2’, une découpe 3 est définie. Ce bord 2’ vient se
mettre en contrainte dans une forme positive 9 définie
sur le bord latéral correspondant de l’évidement du mas-
que 1, effectuant ainsi l’assemblage de l’écran 2 avec ce
bord de l’évidement du masque 1.
[0022] L’assemblage, ainsi réalisé, est un assemblage
serré où aucun jeu indésirable n’est laissé entre le mas-
que 1 et l’écran 2. Une fois l’écran 2 assemblé sur le
masque 1, aucun mode de fixation n’est visible et l’ap-
parence du feu de signalisation n’est pas dégradée. Le
coin du bord latéral 2" de l’écran 2, formant la patte avant
6’ de la fourchette de fixation et se trouvant sur le masque
1, est la seule partie des moyens d’assemblage visible
et est défini en accord avec le style du feu de signalisation
pour l’harmonie de l’ensemble.
[0023] En partie arrière du masque 1, l’écran 2 débor-
de préférentiellement sur toute sa périphérie par la partie
de débordement 4 afin de parfaitement recouvrir au
moins une partie de la périphérie de l’évidement 1’ du
masque 1, formant la surface de contact du masque 1
et de l’écran 2, et d’éviter ainsi tout défaut d’affleurement
entre le masque 1 et l’écran 2 en vue avant.
[0024] Ce mode de fixation permet de dissimuler la
très grande partie des éléments de fixation à l’extérieur.
Il est simple et ne nécessite pas d’autre moyen d’assem-
blage, comme par exemple la soudure ultrason.
[0025] Les éléments, comme les pattes, les languet-
tes, les encoches ou la partie de débordement sur le
masque et l’écran, afin de réaliser l’assemblage, peuvent
être directement obtenus lors du moulage sans modifi-
cation spécifique ultérieure de l’écran ou du masque.
[0026] La présente invention peut s’appliquer à tous

les types d’écran, celui-ci ne devant présenter que les
moyens d’assemblage comme précédemment décrits.
[0027] L’invention n’est nullement limitée au mode de
réalisation décrit et illustré qui n’a été donné qu’à titre
d’exemple.

Revendications

1. Feu de signalisation pour véhicule automobile, com-
portant un écran (2) interne qui est assemblé sur un
masque (1) présentant un évidement (1’) pour le lo-
gement de cet écran (2), un des côtés latéraux de
cet écran (2) comportant un ensemble de pattes (6
et 6’) pour l’assemblage de celui-ci dans l’évidement
(1’) du masque (1), caractérisé en ce que les pattes
(6 et 6’) du côté latéral (2’’) de l’écran (2) sont rigides
et au moins au nombre de trois, avec au moins deux
pattes arrière (6) s’emboîtant derrière le masque (1)
en position d’assemblage et une patte avant (6’)
s’emboîtant devant le masque (1), la patte avant (6’)
et les pattes arrière (6) coinçant entre elles le bord
correspondant de l’évidement (1’) du masque (1).

2. Feu de signalisation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la patte avant (6’) de l’écran (2)
est formée par un coin du bord latéral (2") de l’écran
(2), ce coin étant visible après positionnement de
l’écran (2) dans l’évidement (1’) du masque (1).

3. Feu de signalisation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que l’écran (2) comprend sur ses
bords longitudinaux des moyens de guidage et de
maintien en position (5) de celui-ci sur le masque (1).

4. Feu de signalisation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que,
sur son bord latéral (2’) opposé au bord (2’’) portant
les pattes (6 et 6’), l’écran (2) comprend une découpe
(3) venant se mettre en contrainte dans une forme
(9) correspondante portée par le bord latéral de l’évi-
dement (1’) du masque (1) et assurant ainsi l’assem-
blage de l’écran (2) avec le masque (1) de ce côté
de l’écran (2).

5. Feu de signalisation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’écran (2) présente une partie de débordement (4)
superposée à la face arrière du masque (1) sur au
moins une partie de la périphérie de l’écran (2), cette
partie de débordement (4) assurant ainsi un recou-
vrement d’au moins une partie de la surface de con-
tact du masque (1) et de l’écran (2) évitant tout défaut
d’affleurement entre le masque (1) et l’écran (2) en
vue avant.

6. Feu de signalisation selon les revendications 3 et 5,
caractérisé en ce que les moyens de guidage et
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de maintien en position (5) de l’écran (2) avec le
masque (1) coopèrent avec des moyens (7) prévus
sur le masque (1), ces moyens (5) portés par l’écran
(2) étant disposés dans la partie de débordement (4)
de l’écran (2).

7. Feu de signalisation selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ces moyens de gui-
dage et de maintien en position (5, 7) sont sous la
forme de languettes (7) portées par le masque (1)
pénétrant respectivement dans une encoche (5) por-
tée sur chaque côté longitudinal de l’écran (2).

8. Feu de signalisation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
des moyens de fixation rapide (8) sont prévus au
moins de chaque côté longitudinal de l’écran (2) pour
sa fixation sur le masque (1), ces moyens (8) étant
avantageusement sous forme de clips.

9. Feu de signalisation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le masque (1) et l’écran (2) sont fabriqués par mou-
lage sans préparation spécifique avant l’assembla-
ge, les divers moyens de fixation, de guidage et de
maintien en position (5, 6, 6’, 7, 9) leur étant intégrés
lors de ce moulage.
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